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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
Préambule : 

 

L’association Emplois Verts et Ressourcerie, membre du Groupe Economique Solidaire 

Adéquation, gère des chantiers d’entretien d’espaces naturels et des ressourceries sur le Pays 

Voironnais et la Chartreuse, sous la forme d’ateliers chantiers d’insertion (ACI) conventionnés 

par l’État et le Département pour permettre l’insertion professionnelle et sociale de personnes 

éloignées de l’emploi. 

 

Les ateliers et chantiers d’insertion (ACI) proposent un accompagnement et une activité 

professionnelle aux personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et 

professionnelles particulières.  

 

Implantée sur Saint Laurent du Pont, l’association Emplois Verts et Ressourcerie dispose sur cette 

commune d’un établissement – située chemin de la Touvière – avec une ressourcerie et des 

chantiers d’entretien d’espaces naturels.  

 

Dans ce contexte, une convention est signée : 

 

ENTRE 

 

La Commune De Saint Laurent Du Pont, désignée ci-après comme maître d’ouvrage et 

représentée par Monsieur Jean-Claude SARTER, son Maire, d’une part, 

 

ET 

 

L’association Emplois Verts et Ressourcerie, association loi 1901, dont le siège social est fixé 33 

rue Hector Blanchet à Voiron représentée par Marie-Elisabeth JEAN, sa présidente, d’autre part, 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

La Commune de Saint Laurent du Pont commande à l’association Emplois Verts et 

Ressourcerie une prestation régulière de nettoyage urbain, réalisée par un opérateur de la 

Ressourcerie qui travaillera sous les directives et le contrôle d’un encadrant technique de la 

Ressourcerie. L’opérateur de la Ressourcerie bénéficiera de l’accompagnement social et 

professionnel d’un chargé d’insertion de l’association Emplois Verts et Ressourcerie.  

Les services techniques de la commune de Saint Laurent du Pont assureront un lien avec 

l’opérateur et l’encadrant technique pour préciser les attentes détaillées concernant la 

réalisation des prestations. 
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  ARTICLE 2 – TRAVAUX PREVISIONNELS 
 

La prestation de nettoyage urbain à réaliser est la suivante :  

- Vider et changer les sacs des poubelles depuis la mairie jusqu’au complexe sportif  

- Tenir propre le parc de la mairie   

- Passer régulièrement l’aspirateur à déchets dans les rues du centre   

- Enlever les déchets et balayer la rue après le marché hebdomadaire.  

 

Cette prestation sera réalisée les matinées de lundi, mardi, mercredi et vendredi et l’après-midi 

du jeudi. Le temps prévisionnel d’intervention de l’opérateur pour la réalisation de la prestation 

de nettoyage urbain est de 16h par semaine.    

 

Le matériel nécessaire pour la réalisation de cette prestation (notamment l’aspirateur à 

déchets) sera mis à disposition par la commune à l’association sous la responsabilité de cette 

dernière. Les fournitures, notamment les sacs poubelles, seront fournies par la commune.  

      

 

ARTICLE 3 – COUT DE LA PRESTATION 

 

Le coût de la prestation est de 8,60 € de l’heure soit un coût prévisionnel de 137,60 € par 

semaine, à ajuster selon le nombre exact d’heures effectivement réalisées.   

 

La facture sera établie mensuellement et sera accompagnée d’un état détaillé des heures 

effectivement réalisées.  

 

L’association n’est pas assujettie à la TVA.  

 

ARTICLE  4– DUREE DE LA CONVENTION 

 

La convention est conclue pour six mois du 1er avril 2024 au 30 septembre 2024.  

 

 

 

A Saint Laurent du Pont, 

Le     

 

Pour l’association Emplois Verts et Ressourcerie Pour la commune de Saint Laurent du Pont 

La Présidente,  Le Maire, 

 

Marie-Elisabeth JEAN.  Jean-Claude SARTER. 

 

 

 


